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« Inclusion et exclusion à l’aune de la sociologie luhmannienne : l’exemple de la pauvreté au
Canada »



L’image habituelle de la société canadienne, comme d’ailleurs celle des autres so-

ciétés dites avancées, postindustrielles, voire postmodernes, en est une caractérisée

par un clivage grandissant, fruit d’un processus de globalisation qui ne fait que masquer

la tyrannie du marché. D’où, dans toute discussion autour de la pauvreté, la présup-

position de départ que ce type de société produit de plus en plus de pauvres, qui portent

aujourd’hui le stigmate de l’exclusion, dont les dimensions sont à la fois multiples et cu-

mulatives. Pourtant, les données statistiques sur la situation canadienne, comme celles

des autres sociétés, démontrent souvent le contraire. Une lecture de ces données de-

vrait en principe nous amener à conclure que la société contemporaine est marquée

plutôt par une inclusion grandissante de la population et cela, peu importe la dimen-

sion sociale qu’on emploie pour la mesurer. Cette situation n’est pas si surprenante

lorsqu’on tient compte de la différenciation interne que Parsons (1977) a déjà signalée

comme la caractéristique principale de la société moderne, dont les effets se voient dans

la transformation du système de stratification. Aujourd’hui on témoigne d’une mobi-

lité considérable et variée, qui s’étend au-delà de la sphère socioprofessionnelle pour

couvrir celles du statut politique et d’identité sociale de tout acabit.
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Inclusion et exclusion à l’aune de la
sociologie luhmannienne :

l’exemple de la pauvreté au Canada*

*Ce texte est le fruit d’une recherche sur la pauvreté au Canada subventionnée par le Conseil de
recherches en sciences humaines du Canada.



l’exclusion sociale
Depuis le début des années quatre-vingt, les phénomènes liés à la précarité sociale et à

la pauvreté ont été largement redéfinis de part et d’autre de l’Atlantique. La sociologie

française a largement redéfini cette question à l’aune du concept d’exclusion sociale

(Schnapper, 1981 ; Lion et Maclouf, 1982 ; Castel, 1992 ; 1994 ; 1995a; 1995b; Paugam, 1991 ;

1996 ; Paugam et al, 1993 ; Donzelot, 1992 ; Fassin, 1996 ; et Gauthier, 1987 et 1995 pour le

Québec). La sociologie américaine a plutôt réinterprété la question à l’aide du con-

cept d’underclass (Auletta, 1982 ; Wilson, 1987, 1993 ; Katz, 1993). Les deux approches

convergent cependant vers une analyse similaire de la pauvreté contemporaine.

Centrales dans cette analyse sont les propositions suivantes. Les pauvres constituent

un groupe qui se distingue par sa marginalisation vis-à-vis du reste de la société. Leur

nombre augmente. Leurs désavantages sont cumulatifs. Ils sont négativement privi-

légiés selon l’ensemble des critères qui constituent le lot des citoyens moyens. Parmi les

caractéristiques qui les marquent on trouve l’emploi instable sinon le chômage, la soli-

tude affective, l’isolation sociale, la criminalité, la maladie mentale, etc. La cristallisation

parmi eux d’un ensemble de situations défavorables mène à la création d’un groupe dis-

tinct de plus en plus vulnérable, systématiquement exclu, une sorte de sous-classe dont

la situation se détériore progressivement, signe d’une précarité qui risque de passer

d’un processus à un état permanent. Et bien que l’analyse reste souvent ambiguë sur

cette question, l’image projetée demeure celle d’un groupe social bien identifié par sa

situation d’exclusion, la contrepartie et la conséquence d’une société néolibérale, elle-

même caractérisée par l’inégalité croissante et l’émergence d’une société dualiste,

scindée entre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas accès aux ressources et aux expériences

socialement valorisées. Vue de près cependant, l’analyse ne résiste pas à l’examen.

Les deux théorisations principales en France sont celles de Castel et de Paugam.

Castel prétend que la pauvreté renvoie moins à un état qu’à un processus, processus

décrit comme désaffiliation, marginalisation, ou précarité. La pauvreté nous est présen-

tée comme une situation de vulnérabilité qui, toutefois, s’apparente à une «dynamique

d’exclusion qui se manifeste déjà avant qu’elle ne produise ses effets complètement dé-

socialisants» (Castel, 1994, p. 11). Il distingue différentes étapes dans cette trajectoire, au

bout de laquelle se trouve une « zone de désaffiliation » marquée par un « double

décrochage : absence de travail et isolement relationnel». (Castel, 1994, p. 13)

Cette façon de décrire la situation de la nouvelle pauvreté comporte cependant

quelques désavantages majeurs. D’abord, traiter l’exclusion comme un processus per-

met aux adhérents à ce concept d’en parler en absence de toute verification statistique.

On chercherait en vain dans les multiples écrits de Castel des chiffres pour appuyer

ses affirmations sur l’exclusion. Ensuite, lorsque les chiffres révèlent que le nombre de

personnes vivant dans une situation d’exclusion est beaucoup moindre que la théorie

ne le suggère, on répond que l’exclusion n’est pas une situation mais un processus. Ce

à quoi on peut dire que le concept devient tellement flou qu’il n’est guère utile pour

saisir la nature de la pauvreté contemporaine. Et c’est d’autant plus le cas lorsque l’ex-

clusion devient synonyme à la fois de la marginalisation et de la vulnérabilité, dont les
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dimensions couvrent autant les ressources financières et l’état de santé que les rapports

intimes et la convivialité. Est-ce que les personnes seules sont seules par choix, par

manque de vivres, par maladie mentale, ou par longévité ? A-t-on les chiffres pour en

déterminer la réponse ? Les cherchera-t-on lorsque l’exclusion fournit un concept

couvre-tout ?

Les analyses de Paugam ont le mérite de nous fournir des statistiques tout en in-

sistant, elles aussi sur le fait que « les pauvres ne forment pas un ensemble social

homogène» et que la pauvreté «est un phénomène multidimensionnel qui correspond

aujourd’hui moins à un état qu’à un processus de disqualification sociale» (Paugam et

al., 1993, p. 149). Dans ce rapport, Précarité et risque d’exclusion en France, Paugam et al.

ont examiné le lien entre la pauvreté économique et le statut d’emploi et, ensuite, celui

entre la vulnérabilité sociale et le statut d’emploi. Ils concluent que la pauvreté tend à

croître au fur et à mesure que l’emploi devient précaire, car seulement ceux dont on

peut dire qu’ils détiennent un emploi stable non menacé ont une proportion de non-

pauvres au-dessus de la moyenne nationale. Mais la catégorie d’emploi des chômeurs

de deux ans et plus comprend elle aussi une majorité de non-pauvres. De plus,

lorsqu’on examine leurs chiffres pour voir l’origine des pauvres, on découvre qu’une

majorité de ceux classés comme pauvres ou très pauvres ont des emplois stables. Leurs

propres chiffres sur la vulnérabilité sociale indiquent également que la moitié des

chômeurs pendant plus de deux ans ne constitutent pas des citoyens vulnérables.

Quand, par ailleurs, on analyse le statut d’emploi de ceux classés comme vulnérables,

on trouve que presque les trois quarts détiennent des postes stables. (Paugam, et al.,

1993)

Comment alors arrivent-ils à la conclusion que 20 % de la population française

vit une situation de précarité ou de fragilité tandis qu’un autre 20 à 30% se trouve dans

une situation de «potentiellement fragiles malgré l’emploi stable qui leur garantit une

forme d’intégration» (Paugam et al., 1993, p. 150) ? N’est-ce pas indicatif du caractère

flou du concept de vulnérabilité, surtout lorsqu’il s’applique à un processus et non pas

à une condition sociale ? Et n’est-ce pas précisément cette nébulosité qui leur permet

de conclure que « le système actuel consacre la tendance vers un dualisme social insti-

tutionnalisé» (Paugam et al., 1993, p. 152) ? Pourtant, on ne voit aucune manifestation

de cette tendance au niveau de l’action sociale, l’électorat français continuant à con-

firmer le divorce progressif entre le vote et les considérations socio-économiques

observé depuis cinquante ans pour toutes les sociétés occidentales (Clark et Lipset,

1990).

À cela il faut ajouter d’autres considérations : l’association de facteurs différents,

tels le statut matrimonial, le revenu familial, la santé, l’emploi et l’étendue des rap-

ports sociaux, ne fournit pas en soi une idée de l’influence indépendante d’un facteur

ni de la direction dans laquelle elle s’exerce. Trop souvent, comme Jencks l’a démontré

dans sa discussion du concept de l’underclass (1992) pour les États-Unis, on présume que

l’un détermine l’autre tout en surestimant la signification de la corrélation. En l’ab-

sence d’études longitudinales de ces questions, il est difficile de conclure avec la certitude
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de Paugam et al. que la société actuelle tend vers un dualisme structurel. C’est un

dilemme qui hantait la discussion de l’underclass de l’autre côté de l’Atlantique.

l’underclass
La paternité du concept d’underclass revient non pas aux chercheurs en sciences sociales

mais aux médias américains. En 1977, le magazine Time publiait un article portant le

titre «The American Underclass» dans lequel il faisait état de l’émergence d’une nou-

velle classe sociale dans les quartiers pauvres des grandes villes (cité par Katz, 1993 ). Par

la suite, en 1981, un journaliste du New Yorker, Ken Auletta, publia une série de trois ar-

ticles sur l’underclass qui prendront plus tard la forme d’une grande monographie

(Auletta, 1982). Selon C. Jencks (1991), c’est à lui que l’on doit l’apparition de ce terme

dans le vocabulaire courant de la classe moyenne. Ce n’est véritablement qu’en 1987, avec

la parution de The Truly Disadvantaged de W. J. Wilson, que la première analyse scien-

tifique prit forme. Plusieurs études portant sur l’underclass virent le jour depuis et,

tout comme pour l’exclusion, la problématique de l’underclass stimule toujours nom-

bre de discussions et de débats puisqu’il ne s’agit pas d’une notion univoque.

On peut cependant affirmer que ce concept suggère qu’il existe un groupe social

distinct dans la société américaine d’aujourd’hui qui ne bénéficie pas de ses avantages.

Au contraire, il est proposé que ce groupe comprend un nombre disproportionné de

délinquents juvéniles, de criminels récidivistes, de mères célibataires dépendantes de

l’assistance sociale, de décrocheurs scolaires, de toxicomanes et de chômeurs. Il habite

les grands centres urbains, et surtout les ghettos noirs. Considéré par tous comme un

fléau social, il est vu par certains comme la victime d’une société de plus en plus cruelle

et inégalitaire, par d’autres comme un parasite dont l’irresponsabilité morale siphonne

des ressources sociales. Comme la plupart des observateurs prennent pour acquis l’exis-

tence de l’underclass, tout comme la plupart ailleurs adhèrent à la thèse de l’exclusion,

les débats tournent autour des politiques à adopter ou de celles qui ne sont pas adop-

tées par des décideurs dont les intérêts se trouvent mieux servis autrement. Il serait

prudent cependant d’examiner la validité de la thèse de l’underclass avant de procéder

à des conclusions d’ordre politique.

Christopher Jencks l’a fait dans son essai important « Is the American Underclass

Growing ?», paru en 1991 et repris dans un livre portant sur la question un an plus tard

(Jencks, 1992 ). Là, il démontre que les pauvres sont loin de constituer une catégorie

homogène, et encore moins une classe. Une multitude de typologies de la pauvreté et

des pauvres émergent de l’observation, et on comprend que la situation des pauvres

s’améliore ou empire en fonction du type de pauvreté dont ils relèvent. De plus, il ap-

paraît que les politiques, tant celles de droite que celles de gauche, auxquelles les uns ou

les autres imputent la responsabilité de cette situation sociale, n’y sont souvent pas

pour grand-chose. Sans même parler de la quasi-impossibilité à identifier sérieuse-

ment et avec rigueur l’éventail des causes de la pauvreté.

Jencks montre, par exemple, que le taux de pauvreté a diminué aux États-Unis

entre 1959 et 1974 pour augmenter légèrement par la suite. Pendant les années soixante-
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dix, environ un tiers des pauvres a échappé à la pauvreté au cours de l’année qui a suivi

la mesure, bien que certains y soient retombés par la suite. Pendant les années quatre-

vingt, en revanche, la pauvreté est devenue plus persistante, mais davantage en milieu

urbain que rural. Quant aux chiffres relatifs à la transmision de la pauvreté ou du chô-

mage chronique, c’est en vain qu’on les cherchera pour les États-Unis.

Croire que le chômage est synonyme de pauvreté constitue une erreur : plus de la

moitié des hommes d’un âge compris entre 25 et 54 ans qui ne travaillent pas contre

salaire vivent de nos jours dans les familles dont les revenus se situent au-dessus du

seuil de la pauvreté. Plusieurs vivent dans des familles dont les revenus sont supérieurs

au double du seuil de pauvreté. Un pour cent des hommes blancs et 4% des hommes

noirs dans cette catégorie d’âge étaient pauvres sans emploi en 1969. Les chiffres cor-

respondants pour la période 1985-1987 étaient respectivement de 2 % et 6-8 %. Bien

que le chômage chronique augmente les risques de devenir pauvre (il affecte dif-

féremment les blancs et les noirs), il est loin de constituer le seul facteur explicatif de

la pauvreté. On ignore pourtant les causes précises de ces augmentations. Pour les

blancs, par exemple, il est peu probable que l’augmentation constatée dans les taux de

chômage chronique soit occasionnée par la pénurie d’emplois sur les marchés du tra-

vail. Mais il est pratiquement tout aussi certain qu’elle ne dérive en aucun cas d’une

soi-disant culture de la paresse (ou d’une volonté plus ou moins délibérée de profiter

du welfare), comme aiment à s’en gargariser les conservateurs, puisque le chômage

chronique a continué à augmenter pendant les années quantre-vingt, où l’on a pour-

tant exalté la répudiation de la culture permissive des années soixante et soixante-dix

(Jencks, 1992). Cette mise en parallèle illustre la faiblesse, voire l’inconsistance des ex-

plications du chômage en termes de sous-cultures (de la pauvreté, de la paresse, du

profit des revenus de remplacement, etc.).

Une vue tout à fait similaire se présente autour de la question de la monoparentalité

féminine. La proportion des mères célibataires qui bénéficiaient d’un subside social est

passée de 29% en 1964 à 63% en 1972, pour retomber à 45% en 1988; la part des mères céli-

bataires ayant un emploi demeurait constante pendant toute cette période. Quant à l’idée

selon laquelle l’underclass se caractérisait, entre autres, par une disproportion du nombre

des mères célibataires, rien ne permet de le confirmer; et la seule chose dont on est à peu

près sûr est que le «taux d’illégitimité» a augmenté dans toutes les strates de la société. Ni

la prétendue largesse des subsides sociaux au non-emploi ni la pauvreté n’expliquent la

monoparentalité. Il est bien plus probable, en revanche, que les changements d’attitude

en général face au mariage et à la conception hors mariage aient contribué à la croissance

des familles monoparentales; d’autant plus que ces modifications s’articulent autour des

mutations intervenues tant dans la situation économique des hommes et des femmes

que dans les techniques de contraception. Avec l’augmentation du taux de divorce, aug-

mente également la proportion des mères célibataires, chez les femmes blanches comme

chez les femmes noires, parmi les plus instruites comme parmi les moins instruites, même

si le coût de ces changements est plus haut pour les femmes pauvres dans la mesure où

elles ont moins de ressources à leur disposition (Jencks, 1992).

216Inclusion et exclusion à l’aune de la sociologie luhmannienne



Le sens commun, de même qu’une certaine sociologie, a souvent présupposé que

la pauvreté va généralement de pair avec un faible niveau de scolarité et que ce désa-

vantage est hérité, contribuant ainsi à la reproduction des pauvres. Alors que pour le cas

des États-Unis plusieurs auteurs en viennent à présumer une certaine corrélation posi-

tive entre pauvreté, appartenance à une minorité ethnique (généralement noire ou

hispanique) et le double fait d’être peu instruit et d’avoir des parents peu instruits, le

tout contribuant supposément à la constitution d’une underclass permanente, on cons-

tate en revanche que la scolarité des parents des jeunes noirs exerce une influence de

plus en plus ténue sur le niveau de scolarité de leurs enfants. Entre 1972 et 1989, le taux

de décrochage scolaire a chuté de manière plus marquée parmi les enfants dont les

parents n’avaient pas fini l’école secondaire que parmi les enfants dont les parents

avaient bénéficié d’une éducation plus élevée. Depuis 1950, les gains scolaires des enfants

noirs de milieux défavorisés ont dépassé les gains des enfants provenant de milieux fa-

vorisés, blancs et noirs confondus (Jencks, 1992).

On affirme souvent par ailleurs que la pauvreté s’allie toujours plus intensément,

en un mélange instable et explosif, avec une recrudescence de la violence urbaine. Mais

les chiffres récents indiquent le contraire : la violence a augmenté de façon significative

(tant pour les Noirs que pour les Blancs) entre 1964 et 1974 et a décliné depuis 1980. Le

taux d’homicide en 1989 était inférieur à ce qu’il était en 1970. Cela est d’autant plus in-

térressant que les chiffres sur la pauvreté ont suivi une courbe plutôt inverse, déclinant

entre les années cinquante et la fin des années quatre-vingt pour augmenter quelque

peu depuis. En outre, la convergence affirmée entre pauvreté et violence voile deux la-

cunes explicatives fondamentales, à savoir l’absence de données fiables relatives au

rapport entre crimes violents et milieux socio-économiques des criminels et des vic-

times, d’une part, et, d’autre part, de données sur le rapport entre taux d’homicide et

niveaux socio-économiques des quartiers où les homicides s’effectuent et des quartiers

d’où proviennent les criminels et les victimes (Jencks, 1992).

Il y a au moins deux conclusions à tirer de ces données. D’abord, la situation so-

ciale des personnes au bas de la pyramide n’a pas systématiquement empiré depuis

1970. Les conditions économiques pour les travailleurs à faible formation auraient pu

se détériorer, les familles monoparentales sont certes plus nombreuses aujourd’hui

qu’il y a trois décennies, mais la dépendance des personnes vis-à-vis des revenus de

remplacement alloués sous forme de subsides sociaux n’a pas augmenté depuis les an-

nées soixante-dix. Par ailleurs, l’analphabétisme, le nombre des mères adolescentes et

la violence métropolitaine ont aussi reculé aux États-Unis. Il serait ainsi illusoire de

croire qu’il y a un groupe homogène au bas de l’échelle sociale qui partagerait toutes

les caractéristiques généralement associées à la définition du milieu socialement et

économiquement défavorisé, ou à la définition des exclus, des personnes en situation

de fracture sociale.

Jencks a déjà démystifié bon nombre de conceptions courantes sur la nature des

inégalités en général lors de son étude pionnière L’inégalité, parue en 1972. Là, il a

montré que pour le système de stratification dans son ensemble, ni l’origine sociale, ni
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l’éducation, ni les connaissances, ni le milieu familial n’expliquent plus de la moitié de

la réussite socio-économique (Jencks et al., 1972). Le talent et le hasard y comptent pour

autant, il suggère, ce qui nous a obligés à réfléchir davantage sur la nature des inégalités

contemporaines (Schecter, 1993). Mais comment pourrons-nous y réfléchir si nous de-

meurons tellement attachés aux formulations du problème que nous ignorons des

chiffres qui les remettent en question ?

Une étude canadienne récente qui ne touchait qu’indirectement la question de la

pauvreté a néanmoins souligné les écueils conceptuels et méthodologiques lors de nos

discussions des questions concernant la distribution des inégalités. Dans leur article

comparant des tendances au Canada et aux États-Unis, Wolfson et Murphy (1998) ont

souligné l’importance de distinguer l’inégalité de la polarisation, ce dernier concept

mesurant plutôt ce qui se passe aux extrémités de la hiérarchie des revenus.

Contrairement aux présuppositions courantes dans la presse et même dans les milieux

universitaires, les auteurs ont trouvé, entre autres choses, qu’entre 1985 et 1995 la pro-

portion de personnes ayant des revenus de classe moyenne aux États-Unis a augmenté

et qu’eu égard aux revenus familaux, une fraction substantielle des familles canadi-

ennes se trouvaient dans une meilleure situation (dans l’absolu) que leurs homologues

américains en position similaire sur l’échelle de revenus (Wolfson et Murphy, 1998). De

plus, au Canada, contrairement à la situation aux États-Unis, la position des plus pau-

vres s’est améliorée.

Dans le sillon de la discussion évoquée plus haut, nous allons procéder à une éva-

luation de la pauvreté au Canada en utilisant les mesures à notre disposition pour faire

l’état de la situation. Ces mesures sont de nature statistique et concernent le revenu

des personnes et des familles. Elles comportent certaines limites, mais au moins elles

nous permettent d’avoir une idée de l’évolution de la pauvreté contemporaine dans le

temps et de vérifier les hypothèses différentes à l’aune de quelques chiffres. Dans la

mesure où l’on peut clarifier un certain nombre de questions — par exemple, on peut

voir, du moins, si la situation des pauvres s’est détériorée selon des critères strictement

monétaires —, on pourrait peut-être mieux savoir de quoi on discute, bien que nous

soupçonnions que le caractère politiquement chargé de ce débat soit lié au portrait

général de la société que toute mise en question en termes de classes évoque. Nous y re-

viendrons, mais seulement vers la fin de ce texte. Nous pensons que l’analyse de la

situation canadienne est particulièrement intéressante à cet égard, car elle est souvent

considérée comme étant à mi-chemin entre les modèles américain et européen.

Pourtant, les chiffres sur la pauvreté au Canada risquent non seulement de confirmer

que les deux modèles analytiques développés ailleurs ne s’appliquent pas à la situation

canadienne, mais d’étayer la mise en question des thèses de l’exclusion et de l’underclass

pour les sociétés où elles ont été élaborées.

pauvreté et faible revenu
Être pauvre signifie beaucoup de choses. C’est à la fois un état, une position sociale, une

perception et un problème. Ainsi, on est pauvre par rapport à l’ensemble de la société,
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on se sent pauvre par rapport à celle-ci ou à un groupe social donné, on fait partie

d’un groupe identifié comme pauvre, etc. Devant la multiplicité des définitions que

l’on peut donner à la pauvreté, (Human Resources Development Canada, 1998 ; Webber,

1998) il n’est pas étonnant de voir autant de manières de mesurer celle-ci. Une façon

simple de sortir de cette impasse est d’utiliser un seuil de pauvreté.

Or, la multiplicité des seuils utilisés est souvent déconcertante. On peut cependant

les regrouper en deux grandes catégories : les seuils normatifs ou absolus et les seuils re-

latifs. «Dans le premier cas, le seuil de pauvreté est une mesure normative qui détermine

ce qu’il en coûte pour survivre à un moment donné, dans une société donnée »

(Langlois, 1987). On détermine ce seuil à partir d’un panier de base de biens et services

sans lequel il serait impossible de survivre. Le second type de seuil est défini par rap-

port à la situation de l’ensemble de la société, il tient compte des biens normalement

acquis par les autres (voiture, voyages, télévision, magnétoscope, etc.).

Mais ces définitions, ainsi que toutes les mesures choisies pour les rendre opéra-

tionnelles, sont trop souvent tributaires des résultats qu’on cherche à prouver. Celles

utilisées par le Conseil canadien du développement social (Ross et al., 1994), par exem-

ple, risquent de diverger considérablement de celles utilisées par Sarlo (1996), comme la

figure 1 indique clairement. Devant cette panoplie de mesures, toutes liées à des consi-

dérations éthico-politiques, nous préférons utiliser celles de Statistique Canada.

Statistique Canada produit annuellement deux mesures de la faiblesse du revenu.

Il s’agit du Seuil de faible revenu (sfr) et de la Mesure de faible revenu (mfr). Toutes

deux sont des mesures relatives car, à mesure que la société s’enrichit, le seuil aug-

mente. C’est pourquoi de temps à autre la base à partir de laquelle le sfr est calculé

change, reflétant un changement dans le panier de biens et de services. Statistique

Canada maintient, année après année, que ces deux mesures ne sont en aucun cas des
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mesures de la pauvreté (Fellegi, 1998), mais malgré tout elles sont utilisées par de nom-

breux organismes de cette manière. Nous les suivrons, tout en considérant ces mesures

plutôt comme des indicateurs de pauvreté, parce qu’elles nous permettent de voir com-

ment ces indices évoluent dans le temps. Dans cette perpective, c’est plus le sens des

variations qui nous intéresse que les nombres absolus que fournissent ces mesures.

La mesure la plus couramment utilisée, le sfr, peut être décrite comme étant le

niveau de revenu où une famille dépense plus que la famille moyenne pour se loger, se

nourrir et se vêtir. À l’origine, on a établi qu’une famille moyenne dépensait 50% de son

revenu pour les besoins de base. On a ajouté 20% (de manière tout à fait arbitraire) à

ce chiffre pour en arriver à l’idée qu’une famille qui dépensait 70% de son revenu était

dans une position peu enviable. Statistique Canada a alors converti ce 70% en un en-

semble de seuils ventilés selon la taille de la famille et la grandeur de la région de

résidence.

Or, depuis l’introduction en 1969 de cette mesure, les dépenses moyennes pour

les besoins de base sont passées de 50% à 35%. On a donc révisé quatre fois cette mesure

depuis son entrée en vigueur. Le plus récent seuil est fondé sur la base de 1992. En plus

de cette révision périodique, les seuils sont ajustés chaque année au coût de la vie

(Indice des prix à la consommation ou ipc). Plus récemment, Statistique Canada cal-

cule des sfr pour les revenus avant et après impôt, marquant ainsi le fait qu’en 1969,

l’impôt était davantage une dépense et qu’aujourd’hui il est un important mécanisme

de redistribution des revenus.

La seconde mesure qu’offre Statistique Canada est relativement plus simple. La

mesure de faible revenu (mfr) est fixée (de manière encore tout à fait arbitraire) à 50%

du revenu médian ajusté selon la taille et la composition de la famille. Ainsi, le premier

membre de la famille a un poids de 1 et le second, quel que soit son âge, a un poids de

0,4. Les membres suivants ont un poids de 0,4 s’ils ont 16 ans ou plus et 0,3 s’ils ont

moins de 16 ans. Toutefois, la mfr ne tient pas compte de la taille de l’agglomération.

Toutes ces considérations prises en compte, nous procéderons à l’examen de la

pauvreté au Canada en faisant une analyse en séries chronologiques de ses mesures de

faible revenu selon certaines catégories.

quelques statistiques sur le faible revenu au canada
La proportion de personnes à faible revenu au Canada a décliné significativement

depuis 1970, et ce, peu importe la mesure employée. Le pourcentage de personnes seules

classifiées comme étant à faible revenu selon le barème du seuil de faible revenu est

passé de 42,8 % en 1969 à 26,8% en 1980. Pour les familles, la réduction était plus frap-

pante encore : passant de 20,8% en 1969 à 9,3% en 1980. Depuis, il y a eu une légère

augmentation dans le pourcentage de familles pauvres, mais la situation de personnes

seules continuait de s’améliorer. Si on utilise la mesure du faible revenu et non pas le

barème du seuil de faible revenu, on enregistre un déclin dans le pourcentage de per-

sonnes à faible revenu depuis 1980 pour toutes les catégories (Statistique Canada, cat. :

13-207-xpb ; 13-551-xpb ; 13-569-xpb ; 13-582-xpb).
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Proportion de familles et de personnes seules à faible revenu
(Mesure de faible revenu), 1980 à 1996.

0

5

10

15

20

25

30

35

40

19
80

19
82

19
84

19
86

19
88

19
90

19
92

19
94

19
96

Année

Personnes seulesFamilles

Source : Statistique Canada, cat. : 13-582-XPB.



222Inclusion et exclusion à l’aune de la sociologie luhmannienne

f igure 4

Proportion de personnes à faible revenu avant et après impôt
(SFR base 1992), 1980 à 1996.
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Figure 5

Coefficients de GINI selon différents concepts de revenu pour les personnes seules,
Canada, 1971 à 1995
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L’impôt a eu comme effet de faire diminuer le taux de faible revenu de 4%, et ce,

de manière constante depuis 1980 (Statistique Canada, cat. : 13-592-xpb ; 13-551-xpb).

Ce qui reflète la contribution des politiques de la fiscalité canadienne à l’amélioration

de la situation des couches de la population les plus défavorisées. Cette situation se

voit confirmée pour la population dans son ensemble.

En utilisant le coefficient de gini, nous pouvons remarquer que l’inégalité entre

tous les groupes de revenu, les personnes seules et les familles, a augmenté de 1971 à 1995,

mais si l’on tient compte des impôts et des transferts de paiements, la tendance s’est in-

versée (Statistique Canada, cat. : 13-210-xpb).

De plus, les chiffres sur la mobilité sociale des personnes à faible revenu reflètent

une situation assez semblable à celle de tout le monde. Une étude de Noreau et al.

(1997) a révélé qu’entre 1993 et 1994, il y avait un taux de roulement de 25% dans la

population de faible revenu selon l’indice du seuil de faible revenu, après impôt. 1,2

millions de Canadiens au-dessus du seuil de faible revenu en 1993 se sont glissés en

dessous l’année suivante tandis que 846 000 Canadiens en dessous du seuil en 1993 ont

grimpé au-dessus en 1994. Pour la population canadienne dans son ensemble, un tiers

des gens environ ont changé de quintile de revenu entre 1993 et 1994. Des 5,4 millions

de Canadiens dans le quintile le plus pauvre des groupes de revenu en 1993, 29% ont

changé de place en 1994. La mobilité descendante du quintile privilégié était presque

aussi importante — de l’ordre de 22%. Une étude de Marie Drolet et René Morisette

(1999) portant sur une plus longue période, celle de 1993 à 1996, a confirmé ce tableau.

Environ 80% des Canadiens ont vécu dans une famille qui n’a connu aucune période
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Coefficients de GINI selon différents concepts de revenu pour les familles,
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de faible revenu entre 1993 et 1996 et seulement environ 5% des Canadiens ont vécu

dans une famille à faible revenu pendant les quatre années consécutives.

La composition des personnes à faible revenu a aussi changé avec le temps. C’est

la situation des personnes âgées de 65 ans et plus qui a connu l’amélioration la plus

significative. En 1980, un peu plus d’un tiers de cette catégorie d’âge était dans une si-

tuation précaire selon la mesure du seuil de faible revenu, une proportion deux fois

plus élevée que celle dans la population en général. Seize ans plus tard, le pourcentage

a diminué à un peu plus de 20%, ce qui représente une proportion à peine plus grande

que celle pour la population dans son ensemble. Aujourd’hui ce sont plutôt les jeunes

qui gonflent les rangs des personnes à faible revenu, notamment les enfants en bas de

six ans et les jeunes âgés entre 16 et 24 ans. Cette situation s’explique d’ailleurs par le fait

que les jeunes parents ont tendance à avoir des jeunes enfants et qu’une plus grande pro-

portion de jeunes parents, tout récemment arrivés sur le marché de l’emploi, gagnent

des salaires relativement modestes. Mais il semble qu’il y a en plus un effet de généra-

tion, car les jeunes d’aujourd’hui, à un âge comparable, se trouvent dans une situation

moins avantageuse que leurs parents : le taux de faible revenu dans les familles dont le

chef a moins de 24 ans a grimpé de 20,4% en 1980 à 42,1 % en 1996.

D’ailleurs, dans le contexte actuel, la contribution du statut matrimonial, ou de la

composition familiale, à la pauvreté n’est pas négligeable. Nul besoin de souligner le

désavantage économique associé à la monoparentalité. Cependant, certains aspects de

cette situation en disent long sur la nature de la pauvreté contemporaine. D’abord,

une modification dans la composition familiale affecte les chances des gens de tomber

sous le seuil de faible revenu ou d’en sortir. Selon l’étude de Noreau et al. (1997), des per-
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Proportion de personnes à faible revenu selon l’âge
(SFR base 1992), 1980 à 1996.
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sonnes qui ont connu une telle modification, 17% ont connu un changement dans leur

statut de revenu, un chiffre considérablement plus élevé que celui de 8% pour la popu-

lation en général. 41% de celles qui ont glissé sous le seuil de faible revenu en 1994 ont

connu un changement dans la composition de leur famille, tout comme 28% de celles

qui ont grimpé au-dessus du seuil. De plus, deux tiers des membres de familles à faible

revenu ayant formé une alliance en sont sortis l’année suivante. Parmi les familles

monoparentales dirigées par une femme, un tiers de celles qui ont grimpé au-dessus du

seuil en 1994 ont formé une alliance, tandis qu’un quart de celles au-dessus du seuil en

1993 qui se sont séparées de leurs conjoints ont glissé en dessous du seuil. En d’autres

mots, la séparation des conjoints aide rarement à sortir de la pauvreté. Chose signi-

ficative cependant, deux tiers des femmes monoparentales pauvres qui ont réussi à

sortir de la pauvreté l’ont fait sans contracter une nouvelle alliance. Dernier aspect à

souligner, lorsqu’on examine le revenu déficitaire des personnes à faible revenu — le

revenu exigé pour qu’une famille ou un individu atteigne le seuil de faible revenu —,

on note que la situation pour toutes les familles et personnes seules est demeurée assez

stable entre 1980 et 1996, mais elle s’est renversée pour les familles biparentales et

monoparentales. La situation des familles avec deux parents s’est détériorée de 320$,

tandis que celle des familles monoparentales s’est améliorée de 639$.

Il est à noter que ces résultats sur la contribution du statut matrimonial au faible

revenu ont été confirmés par une étude récente (Picot, et al., 1999). Pour ces auteurs, «le

mariage avait un effet spectaculaire» (ibid., p. 12) sur la proportion des enfants qui sont

sortis du faible revenu. 99% des enfants dont le parent seul s’est marié sont sortis de leur
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Proportion de personnes à faible revenu selon l’âge du chef de famille,
1980 à 1996 (SFR 1992)
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situation de faible revenu comparé à 21% de ceux appartenant à des familles où il n’y

avait pas eu de nouvelle alliance entre 1993 et 1994. Mais les auteurs soulignent égale-

ment que cette situation touche très peu de gens — seulement 6,7 % des enfants

appartenaient à des familles où un mariage a eu lieu. C’est pourquoi une amélioration

dans leurs gains hebdomadaires représente un facteur aussi important que la compo-

sition familiale dans l’incidence des chances des pauvres de sortir de la pauvreté.

la portée des statistiques
Bon nombre de sociologues diraient que ces statistiques ne prouvent rien. D’autres di-

raient qu’on peut faire dire n’importe quoi aux statistiques. Pourtant, les statistiques

révèlent seulement ce dont elles parlent. Et ce dont il s’agit ici est la question suivante :

quelle est la meilleure description et, par conséquent, explication de la pauvreté con-

temporaine ? Si nous avons cité ces statistiques plus haut, c’est parce qu’elles nous

semblent souligner les aspects saillants de la pauvreté contemporaine : les pauvres ne

constituent pas un groupe homogène, pris dans une spirale de reproduction dont la

cause est attribuable à leur exclusion systématique du marché de travail et tutti quanti

et dont la situation empire à cause du démantèlement de l’État-providence, fruit du

néolibéralisme et de la globalisation. Au contraire, les pauvres sont mobiles, haute-

ment différenciés, et leur situation s’explique par plusieurs facteurs. Parmi ces facteurs,

certains sont la conséquence de cycles économiques, certains résultent des politiques

gouvernementales et d’autres encore sont les résultats de choix individuels. À titre

d’exemple : si la composition familiale est un facteur important associé à la pauvreté,
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Revenu déficitaire en dollars constants (1996) pour certains genres d’unités
familiales à faible revenu, 1980 à 1996.
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il se peut que l’aspect le plus remarquable de cette association soit le fait que deux tiers

des femmes monoparentales qui ont réussi à sortir de la pauvreté l’ont fait sans con-

tracter une nouvelle alliance. Malgré le fait que les gens savent que la séparation et le

divorce peuvent conduire directement à la pauvreté, ils continuent de faire ces choix.

Et ils les font parce que les arrangements sociaux sont tels qu’ils peuvent se les payer. Ils

savent que, statistiquement, ils ne sont pas condamnés à vie à être pauvres. Le gou-

vernement est sensibilisé au sort des familles monoparentales et a pris des initiatives,

surtout fiscales, pour en tenir compte. La preuve : la situation des familles mono-

parentales pauvres s’est améliorée comparativement à celle des familles biparentales. Et

si le gouvernement répond à cette situation, c’est parce que l’évolution de la société

est telle que les choix amoureux sont détachés des considérations pécuniaires. L’entrée

massive des femmes sur le marché du travail souligne cet état et rebondit sur le do-

maine amoureux en libérant l’amour de toute considération autre que l’apport de la

gratification des besoins et des désirs intimes (Laurin-Frenette, 1981 ; Luhmann, 1986).

Que les couples s’écroulent sous ce poids est autre chose, mais la séparation des sphères

reflète l’autonomisation grandissante, voire l’autoréférentialité, de chaque sous-système

de la société. Avec, comme corollaire, que chaque domaine de la vie est traversé par

des effets non intentionnés des décisions prises dans d’autres domaines. Et certaines de

ces décisions ne sont pas assujetties à l’intervention étatique. On peut imaginer un scé-

nario où le gouvernement interdirait aux couples avec enfants de divorcer jusqu’à ce que

les enfants atteignent l’âge de dix ans. À en croire nos chiffres, cela diminuerait les taux

de pauvreté de beaucoup, mais une telle politique est peu envisageable. Comme

l’écrivait Luhmann (1990), le pouvoir est un média symbolique inadéquat pour modi-

fier le comportement individuel et il est inadéquat parce qu’un tel décret irait à

l’encontre des tendances structurelles de notre société vers l’accroissement de la liberté

des individus dans tous les domaines, tendances appuyées par le processus de dif-

férenciation interne qui caractérise la modernité par excellence.

En d’autres termes, nos sociétés sont caractérisées par un processus d’inclusion

grandissante. De plus en plus de personnes ont accès à de plus en plus de ressources, au-

tant matérielles que symboliques, dans de plus en plus de domaines. C’est ce que

traduisent l’individualisation grandissante de nos sociétés, leur démocratisation ac-

crue, la prolifération de groupes d’intérêts de toutes sortes qui revendiquent

reconnaissance et appui. Les pauvres, et les différentes catégories de pauvres, n’en sont

qu’un exemple parmi d’autres. Et de ce point de vue, les pauvres ne sont guère dif-

férents de leurs homologues dans l’ensemble du système de stratification, où les places

sont distribuées sur la base d’un mariage entre le talent et la chance (Schecter, 1993). Il

faut comprendre par le talent non seulement l’intelligence scolaire mais la panoplie

des habiletés individuelles tels l’entregent, la débrouillardise, la séduction, la ténacité,

etc., tout comme il faut comprendre par la chance autant le hasard météorologique, l’ac-

cident de naissance, que les cycles économiques, etc. (Jencks, 1972). Un tel système de

stratification n’est plus divisé en classes sociales identifiables. Il est plutôt caractérisé par

un haut degré de mobilité ascendante et descendante, par plusieurs voies de réussite et
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par plusieurs formes de récompense qui ne sont pas nécessairement cumulatives. Certes,

il demeure des inégalités, mais ce ne sont plus des inégalités de classes, tout comme il

demeure des pauvres, mais ce ne sont plus les pauvres d’antan. Nos pauvres sont plutôt

mobiles, revendicatifs, politiquement organisés. Certains sont même très instruits, car

les étudiants universitaires grossissent pendant quelques années de leur vie les rangs des

pauvres (Drolet et Morissette, 1999). Et en réponse à leurs revendications, le gou-

vernement agit. Une preuve parmi d’autres : le déclin dans les taux de pauvreté, presque

universel dans les pays occidentaux depuis les années soixante-dix, est principalement

le résultat des politiques qui visaient la situation des personnes âgées. Les statistiques

le confirment et, en le confirmant, soulèvent des interrogations sur les thèses du dé-

mantèlement de l’État-providence. (Rosanvallon, 1995 et 1984) Le fait que le

gouvernement maintenant cible davantage les groupes particuliers lors de ces pro-

grammes sociaux peut n’être que sa réponse au caractère de plus en plus multiforme

des groupes, dont les pauvres, qui sollicitent son aide. Une situation que les chiffres

sur les pauvres, les jeunes et les personnes âgées tendent à confirmer.

Mais cela ne doit pas cacher le processus d’inclusion à l’œuvre. Comme l’écrivait

Luhmann (1990), dans une société qui fonctionne sur la base de la différenciation gran-

dissante, même les pauvres doivent être solvables. On peut ajouter que c’est précisément

cette nécessité structurelle qui donne aux discours de ressentiment envers les «fraudeurs

du bien-être» leur caractère loufoque et obscène. Pourtant, ce regain de malthusianisme

rencontre son homologue de l’autre côté de l’échiquier politique lorsque les champions

de la critique du néolibéralisme refusent d’imaginer autre chose que la descente aux en-

fers comme destin qui se dessine à l’horizon. En effet, il semble aujourd’hui que la

gauche et la droite convergent inconsciemment dans leur commun attachement à des

autodescriptions obsolètes de la société. La discussion incessante autour de la pauvreté

infantile en témoigne. Pour la gauche, elle est signe de l’indifférence criante d’une so-

ciété qui produit de plus en plus d’exclus. Pour la droite, elle confirme l’irresponsabilité

morale de parents qui ont tout pour mieux faire.

la pauvreté contemporaine et la théorie sociologique
Les données canadiennes semblent converger vers la même conclusion que celle des

chercheurs qui doutent de la validité des thèses de l’underclass et de l’exclusion. Nous

comprenons que cette mise en question soit difficile à endosser lorsque les scènes de la

vie urbaine quotidienne nous offrent un tableau visible de la misère : les quémandeurs

devant les portes d’un métro ou d’une banque, les désinstitutionnalisés criant dans les

rues et dans les autobus, les jeunes offrant de nettoyer la vitre d’une voiture arrêtée

momentanément au feu rouge contre une pitance. Mais les statistiques racontent elles

aussi leurs histoires, nous offrant un tableau de l’évolution de la pauvreté qui exige

qu’on repense les concepts par lesquels nous analysons ce phénomène. Et c’est ainsi

que nous suggérons que la nouvelle forme de la pauvreté contemporaine nous convie

à modifier la manière dont nous analysons à la fois le système de stratification et la so-

ciété dans son ensemble.
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Les pauvres ne sont pas systématiquement pauvres. Ils ne se reproduisent pas

génération après génération. Les raisons de la pauvreté sont multiples. Elles changent

avec les années et avec les différentes catégories de pauvres. Les sources de la pauvreté

ne sont pas toutes d’ordre social et les remèdes à la pauvreté ne sont pas tous à la portée

d’une intervention efficace de la part des autorités publiques. Parfois, l’argent est utile

pour améliorer la situation de certaines populations de pauvres, mais dans d’autres

circonstances, cela risque ne pas s’avérer être le cas. Pensons, par exemple, à ceux et à

celles dont la pauvreté est liée à des déficiences mentales ou personnelles quelconques.

Dans la mesure cependant où ce facteur est une «explication» de la pauvreté, il dirige

notre attention sur les facteurs qui entrent en jeu dans la détermination des places dans

la société en général. Et si, parmi ces facteurs, les talents individuels, définis dans un sens

large pour comprendre toutes sortes d’habiletés psychologiques, jouent un rôle de plus

en plus important, n’est-ce pas parce que la société elle-même leur accorde une place

importante ? Pourtant, dans quel type de société ces talents peuvent-ils avoir un effet,

si ce n’est pas dans une société de plus en plus mobile, où les chances et les avenues de

réussite sont de plus en plus multiformes ? De la même manière, dans quel type de so-

ciété la chance peut-elle avoir une résonance sociétale, si ce n’est pas dans une société

de plus en plus ouverte, où les places ne sont plus fixées selon la classe, sans parler de

l’ordre ? 

La nouvelle forme que revêt la pauvreté contemporaine reflète ce que Pakulski et

Waters (1996) ont décrit comme la mort des classes. Mais elle reflète également l’in-

terprétation de la société contemporaine que Luhmann (1993 et 1995) nous a décrite :

une société fonctionnellement différenciée qui nous présente des paradoxes là où

l’analyse classique de la modernité voyait des contradictions. La société moderne ne se

présente plus sous la forme d’une classe contre une autre, d’un lieu central qui domine

la société dans un sens marxiste ou weberien. Elle est mieux saisie sous la forme de ses

multiples systèmes sociaux, chacun fonctionnant sur la base du média symbolique

général d’échange qui lui est spécifique et qui circule selon les codes opératoires dans

son système. Chaque sphère peut pénétrer l’autre, mais seulement dans la mesure où

elle traduit ses demandes sous une forme adéquate au système qu’elle veut influencer.

Pour donner un exemple, l’argent ne peut pas acheter une élection. Il ne peut pas non

plus acheter l’amour, tout comme le pouvoir ne peut pas l’acheter. Il peut, bien sûr,

aider, mais il ne peut pas garantir la réussite.

Très souvent d’ailleurs, la tentative de répondre aux demandes qui lui sont adressées

met le système en question en difficulté. Il arrive de plus en plus fréquemment que les

décisions prises pour satisfaire les demandes entraînent des conséquences imprévues

qui, à leur tour, génèrent de nouvelles demandes et de nouvelles difficultés. Et c’est

d’autant plus le cas que chaque système social est caractérisé par l’inclusion grandissante

de la population dans sa sphère d’activité. Historiquement, la modernité se caractérise

non seulement par l’autonomisation des sphères sociétales — la séparation de l’Église

et de l’État, pour prendre l’exemple le plus notoire — mais aussi par la démocratisation

de celles-ci : le suffrage universel pour le système politique, l’enrichissement des ouvriers
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pour le système économique, la participation de tous dans les déboires de l’amour ro-

mantique indépendamment de leur statut de classe ou de citoyenneté, etc. C’est dans

ce sens que l’exclusion n’est plus un concept théoriquement adéquat pour rendre

compte de la nature de la pauvreté contemporaine, tout comme la classe n’est pas un

concept adéquat pour saisir la nature des inégalités qui sont les nôtres.

Une des caractéristiques d’une société moderne qui fonctionne telle que décrite par

Luhmann est le paradoxe. On a des riches et on a des pauvres et, dans un certains sens,

on a des pauvres parce qu’on a des riches, mais pas comme Marx l’entendait. On pour-

rait même dire qu’on a les pauvres de nos riches, car certes ils sont des pauvres d’une

société démocratique et abondante. Et face à eux, on a des attitudes qui sont à des années-

lumières du début de la modernité où l’on pendait les pauvres pour vagabondage, mais

on se trouve également devant un autre paradoxe de la modernité tardive : celui où l’on

ne peut pas toujours tout régler, chaque décision entraînant des conséquences qu’on ne

peut pas prévoir et chaque évolution de la société rendant la maîtrise d’une situation de

plus en plus complexe et difficile. Il est évident qu’on ne peut plus se livrer aux illusions

utopiques de la transformation totale de la société, car elle n’est pas elle-même saisissable

dans sa totalité. Régler la question de la pauvreté participe au même dilemme. Ce qui ne

veut pas dire que nous ne pourrions rien faire. Il veut dire simplement que nous ferons

mieux de tout faire pour identifier les différents paramètres de la situation, tout en com-

prenant que l’analyse ne comportera pas d’emblée une prescription de remède. Parfois

même, nous devrions méditer longtemps avant d’agir, quitte à renoncer à certaines

interventions.

Pour prendre un exemple, l’étude de Picot et al. (1999) a souligné la contribution

de l’éducation et surtout de l’éducation post-secondaire à l’amélioration des chances

de sortir de la pauvreté. Mais on ne peut ni obliger les gens à fréquenter l’école au-delà

d’un certain âge — on a déjà du mal à faire en sorte que les jeunes y restent et ap-

prennent — ni introduire des réformes de programmes postsecondaires pour attirer de

nouvelles clientèles sans vider davantage les institutions du haut savoir de leur fonction

intellectuelle. Là il ne s’agit plus simplement d’une question éthique mais de la difficulté

de résoudre une question sociale dans un domaine sans affecter un autre lieu institu-

tionnel dans une direction qu’on pourrait regretter par la suite. Et c’est encore

davantage le cas lorsqu’on tient compte des statistiques montrant que les facteurs qui

déterminent le niveau de scolarité obtenu sont loin d’être ceux qu’on pense et encore

moins malléables par les variables institutionnelles (Jencks et al., 1972).

Plus on avance dans la modernité, semble-t-il, plus on découvre le sens des vérités

de la tradition. Quant aux pauvres, il ne s’agit pas seulement de ce qu’en a dit l’Évan-

gile : les pauvres seront toujours avec nous. Il s’agit également de ce que l’Évangile a dit

de nous tous : pardonnez-leur, Seigneur, ils ne savent pas ce qu’ils font. Si la sociologie

peut nous rappeler les vertus autant de la prudence que de la charité, peut-être l’avenir

sera autre chose que la reproduction du passé. Î
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résumé

Depuis le début des années 1980, les phénomènes liés à la pauvreté et à la précarité sociale
sont généralement abordés à l’aide du concept d’exclusion sociale, concept popularisé en Europe
et développé particulièrement en France par des auteurs comme Robert Castel et Serge Paugam.
Peut-être ce concept concorde-t-il à la situation française, mais la réalité canadienne semble
bien différente. Les différentes statistiques liées à la pauvreté, à l’inégalité et à la mobilité sociale
au Canada ne permettent pas de corroborer l’hypothèse de l’exclusion. Selon nous, le phénomène
inverse, c’est-à-dire une inclusion grandissante, dans le sens que suggère la sociologie de Niklas
Luhmann, est à l’oeuvre. Dans ce texte nous confrontons les deux hypothèses avec les données
statistiques canadiennes afin de démontrer que la tendance à long terme de la société
contemporaine s’oriente vers l’inclusion. 

summary

Since the 1980s, the phenomena linked to poverty and social precarity have generally been
addressed using the concept of exclusion, a concept popularized in Europe and developed
particularly in France by authors such as Robert Castel and Serge Paugam. While this concept
might apply to the French case, Canadian reality seems quite different. Various statistics relating
to poverty, inequality and social mobility in Canada do not corroborate the exclusion hypothesis.
For us, the opposite phenomenon is at work, namely increasing inclusion, in the sense suggested
by the sociology of Niklas Luhmann. In this text we shall confront the two hypotheses with
Canadian statistical data in order to show that the long term tendency of contemporary society
points toward inclusion.

resumen

Desde el comienzo de los años 1980, los fenómenos ligados a la pobreza y a la precaridad social
son generalmente abordados utilizando el concepto de exclusión social, concepto popularizado
en Europa y desarrollado particularmente en Francia por autores como Robert Castel y Serge
Paugam. Es posible que este concepto concuerde con la situación francesa, pero la realidad
canadiense parece bien diferente. Las distintas estadísticas ligadas a la pobreza, a la desigualdad
y a la mobilidad social en Canadá no permiten corroborar la hipótesis de la exclusión. Al contrario,
nosotros consideramos que es el fenómeno inverso que se produce, es decir una inclusión
creciente en el sentido que lo sugiere la sociología de Niklas Luhman. En este texto, nosotros
confrontamos las dos hipótesis con los datos estadísticos canadienses afin de demostrar que la
tendencia a largo plazo de la sociedad contemporánea se orienta hacia la inclusión.
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